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Déclaration au titre de l’article 234-5 du règlement général

SOCIETE BIC

(Euronext Paris)

Par courrier reçu le 13 janvier 2023, le groupe familial Bich a informé l’Autorité des marchés financiers, en application 
de l’article 234-5 du règlement général, qu’il détenait, au 31 décembre 2022, 20 064 271 actions BIC représentant 
39 996 633 droits de vote, soit 45,65% du capital et 61,60% des droits de vote de cette société1, répartis de la façon 
suivante :

Actions % capital Droits de vote % droits de vote
MBD2 12 886 000 29,32 25 756 000 39,67
Participation directe famille Bich 7 178 271 16,33 14 240 633 21,93
Total concert familial Bich 20 064 271 45,65 39 996 633 61,60

Il est rappelé que l’évolution de la participation du groupe familial Bich est la suivante : 

Actions % capital Droits de vote % droits de vote
Situation au 31 décembre 20203 20 676 986 45,55 41 112 477 61,54
Situation au 31 décembre 20214 20 701 136 46,33 41 244 965 62,82
Situation au 30 juin 20225 20 119 271 45,03 40 106 633 61,02

_________

1 Sur la base d’un capital composé de 43 952 226 actions représentant 64 927 313 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général de l’AMF.
2 MBD est une société en commandite par actions qui regroupe la plupart des membres du groupe familial Bich, ceux-ci détenant par 
ailleurs une participation directe dans la société BIC.
3 Cf. D&I 221C0138 du 15 janvier 2021.
4 Cf. D&I 222C0265 du 1er février 2022.
5 Cf. D&I 222C1805 du 12 juillet 2022.


